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ETAT D’AVANCEMENT DES PUBLICATIONS, DES ETUDES ET DE LA DOCUMENTATION
A ETABLIR POUR LA CONFERENCE MONDIALE

Contributions des institutions spécialisées et autres organes
des Nations Unies

Rapport du Secrétaire général

1. Dans sa résolution 46/116, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d’établir un nombre limité de brèves études analytiques et concrètes
se rapportant aux six objectifs de la Conférence mondiale sur les droits
de l’homme spécifiés dans la résolution 45/155. En outre, dans sa
décision PC.2/6 intitulée "Etudes et documentation", le Comité préparatoire
a pris note du rapport du Secrétaire général (A/CONF.157/PC/20) indiquant
les thèmes principaux de chacune des six études proposées. Dans ce rapport,
le secrétariat précisait qu’il avait l’intention de demander aux autres
organes des Nations Unies travaillant dans le domaine des droits de l’homme,
aux institutions spécialisées, aux organisations intergouvernementales
et régionales, aux institutions nationales et aux organisations non
gouvernementales de contribuer aux études dans leur domaine de compétence.
Ces contributions seraient apportées en étroite coopération avec le Centre
pour les droits de l’homme et le secrétariat de la Conférence.

2. Les 28 septembre et 9 octobre 1992, le Secrétaire général de la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme a adressé des lettres aux
organes des Nations Unies et aux institutions spécialisées pour leur demander
de communiquer au Comité préparatoire et à la Conférence mondiale elle-même
des informations en rapport avec les six objectifs de la Conférence dans
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leur domaine de compétence. Ces contributions devaient être brèves,
analytiques et concrètes, à l’instar des six études établies par le
secrétariat à la demande de l’Assemblée générale.

3. En réponse à la lettre du Secrétaire général, des contributions de fond
ont été envoyées au secrétariat par les organes des Nations Unies et les
institutions spécialisées ci-après : Centre contre l’apartheid, Division des
droits des Palestiniens, Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires, Mission d’observation des Nations Unies en El Salvador, Autorité
provisoire des Nations Unies au Cambodge, Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population, Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, Commission
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes, Commission économique et
sociale pour l’Asie et le Pacifique, Organisation internationale du Travail,
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et
Organisation mondiale de la santé, Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Fonds international de
développement agricole, Fonds de développement des Nations Unies pour la femme.

4. Ces contributions seront publiées sous forme d’additifs au présent
document.
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